
Grenoble le 20 janvier 2023

Les élus au CSA de la DDT de l’Isère réunis en 
intersyndicale ne siègeront pas au CSA convoqué cette 
après-midi.
Cette nouvelle instance (Comité Social 
d’Administration) est réunie dans l’urgence et sans 
cadre pour son fonctionnement. Nous sommes toujours
dans l’attente de proposition d’un règlement intérieur 
de la part du ministère de l’Intérieur et de la Fonction 
Publique.

Par ailleurs, suite à la très forte mobilisation contre la 
réforme des retraites qui s’est exprimée hier à 
Grenoble, à Bourgoin et à Vienne nous entendons 
réaffirmer ici notre opposition au passage de l’âge 
d’ouverture des droits de 62 à 64 ans et à 
l’allongement du nombre d’années de cotisations 
nécessaires pour une retraite à taux plein de 42 à 43 
ans.

Nous demandons à l’administration de transmettre 
cette déclaration à Monsieur le Préfet de l’Isère et à 
nos ministères de tutelle.

Les élus au CSA de la DDT de l’Isère


